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Problème de sécurité en hiver
De nombreux problèmes liés à la saison hivernale exigent qu’on leur accorde une attention particulière. 
Assurez vous de rappeler à tous les employés d’être attentif aux problèmes de sécurité qui doivent 
immédiatement être corrigés. Il faut plus particulièrement porter attention aux facteurs suivant.

État de la toiture - accumulation de neige
•	 Le poids de l’accumulation de neige et de glace constitue un risque d’effondrement. Assurez-vous 

que les toitures sont inspectées et nettoyées rapidement, surtout les angles rentrants et autour des 
parties ou la neige a tendance à s’accumuler.

•	 La densité de la neige varie évidemment tout comme les types de toitures ; toutefois, de manière 
générale, l’accumulation de neige ne devrait pas dépasser 30 cm.

•	 Vérifiez chaque jour s’il y a accumulation de neige sur les auvents ou des glaçons qui y pendent.  
Si oui, corrigez immédiatement la situation.

Neige et glace
•	 Assurez-vous que les allées pour piétons sont fréquemment inspectées et nettoyées et que du sel 

ou du sable y est répandu au besoin.

•	 Assurez-vous que les stationnements sont suffisamment dégagés également et si les conditions 
changent communiquez avec l’entrepreneur ou le gestionnaire immobilier pour qu’il prenne la 
situation en charge. Assurez-vous que les mesures appropriées sont prises.

Glace noire
•	 Les réchauffements provoquent des écoulements d’eau pendant la journée. À mesure que le soleil 

descend, la température chute et de la glace noire peut se former sur les trottoirs, autour des 
dépôts de chariots et sur les aires de stationnement. Encore une fois vous devez faire en sorte que 
des inspections régulières sont effectuées et que les mesures appropriées sont entreprises.

Entrées
•	 Il faut s’attendre à trouver de l’eau dans les entrées tout au long de l’hiver. Inspectez-les et nettoyez 

les fréquemment.

•	 Assurez vous que les tapis sont bien à plats en plus des enseignes « Attention plancher glissant » 
soient bien installés quand les conditions météorologiques l’exigent.

Registres d’entretien
•	 Toutes les activités d’inspection et d’entretien énumérées ci-dessus doivent être inscrites dans les 

registres d’entretien immédiatement après avoir été effectuées. 

•	 Rappelez à votre personnel d’inscrire l’heure précise des inspections, de même que celle ou du sel 
a été répandu, des tapis installés, des cônes de sécurité mis en place, etc. 

•	 Même si aucune action n’est nécessaire parce que tout est en ordre, il faut tout de même l’inscrire 
dans le registre afin de prouver qu’une inspection a été effectuée. 
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